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LYON , 3o novembre 1826. 

— En rentrant dans la carrière qui nous avait été si injuste^ 
meut fermée ; nous éprouvons !e bësoin d'exprimer notre re^-
COiurUissaaee aux Magistrats obligés de nous poursuivre, aussi 
Lieu qu'aux Magistrats appelés à nous jtlgfir. La Magistrature 
Française est aujourd'hui ce qu'elle fut toujours , l'organe im-
passi-cie.de la loi. Les ■actions, qui tour à tour ont sillonné le 
sol de la "France , l'ont Constamment trouvée étrangère à leurs 
haines et à leur colère; et les despotismes de tout s les époques 
ont été forcés , ai'm d'assurer leurs vengeances, d'arracher 
leurs "victimes aux juges Ordinaires pour les livrer à des commis-
sions temporaires, spéciales, militaires, ctc

;
, etC; Et quel éloge 

adresserions-nous maintenant à notre magistrature qui pût valoir 
cette crainte qu'elle inspirait aux tyrans en carmagnole ^ aussi 
bien qu'aux tyrans couverts de manteaux dorés? Sourde à de cou-
pables sollicitations, n'a-t-elle pas résisté aux plus redoutables 
menaces, comme aux efforts les plus puissans de la séduotionî 
Et voilà pourquoi, aujourd'hui qu'une faction non moins dan-
gereuse que celles qui l'ont précédée s'avança vers lé pouvoir, 
elle est devenue l'espoir et l'appui de tous les véritables amis 

du trône et du pays 
Nous l'avons dit : nous n'avons compté sur la justice et le 

triomphe de notre danse qu'à l'instant où, échappés à l'arbi-
traire administratif, nous avons été conduits devant les juges 
que nous donnait la loi. Nous nous garderons cependant de 
rappeler ici les actes injustes et illégaux de l'administration à 
notre égard. Nous ne voulons point mêler des paroles de blâme 
et de reproche aux expressions de notre gratitude ; mais nous 
demanderons cependant a l'administration pourquoi elle a dé-
rogé pour le Précurseur aux principes de justice et de modé-
ration qui doivent lui servir de guide î Que pouvait-elle craindre 
de notre part.' car à son ardeur à nous attaquer, on a pu croire 
qu'elle combattait pour sa propre défense. Nous devons le dire 
et le proclamer sur les toits: nous ne sommes point les adver-
saires de l'administration; si elle a pu le penser un seul instant, 
hâtons-nous de la détromper. Notre opposition né sera jamais 
systématique ; elle s'adressera aux actes illégaux, aux mesures 
arbitraires; elle poursuivra «ans ménagement la mauvaise foi 
et l'injustice ; elle protégera le faible contre le fort, la vérité 
contre l'erreur; mais 'toujours elle respectera le pouvoir, en 
lui montrant les limites que lui ont imposées la charte et les 

lois. 
L'opposition , telle que nous la concevons, ne doit jamais 

s'adresser aux individus, niais seulement à leurs actes; et que 
nous importe, en effet, dans quel rang ont été pris les hommes 
appelés au pouvoir ? Prêtres ou laïques , nobles ou roturiers , 
catholiques ou protestais , quelle que soit leur origine ou leurs 
antécédens , tous auront droit à notre reconnaissance et à nos 
éloges, s'ils protègent la liberté et l'égalité consacrées par la 
loi souveraine , s'ils concourent de tous leurs efforts à la pros-
périté du pays et à la gloire de la France. Hommes nouveaux, 
nous n'appartenons à aucune eoteriej nous né sommes les échos 
d'aucun parti. Hommes industriels, nous ne sommes point tra-
vaillés par la maladie du siècle , l'ambition des places : nous 
n'en saurions que faire; nous ne voulons pas davantage des hon-
neurs , leur valeur est nulle a nos yéux; et lorsque Dons a'fo*s 
pris la plume, des raisons plus graves et moins personnelles nous 
ont fait accepter une tâche dont nous connaissons les dangers. 
Nous sommes, pournous servir d'une expression des flatteurs du 
cardinal Mazarin, nous sommes profondément infectés de l'a-
mour du bien public , et rien de ce qui pourra être utile, rien 
de ce qui pourra servir le bonheur de nos concitoyens , ne 
nous restera étranger. Ainsi, que M. de Villèle renonce avoir 

la France dans l'étroite enceinte dé la bourse ; qu'il n'btiblié 
pas que les trésors , qui affluent dans les baisses de l'Etat; 
sont le fruit des labeurs da peuple ; qu'il songe que toute la 

gloire nationale ne repose pas dans'le succès d'une opération 
financière, et nous nous montrerons Ses plus ardéns défenseurs; 
Qu9 M. de Corbière cesse d'administrer la France en dormant : 
qu'il protège l'enseignenieht mutuel h l'égal des frères ignoran* 
tins et des jésuites ; qu'il encourage lès progrès de l'agriculture 
et da l'industrie, qu'il né permette pas à ses subordonnés de 
dire tjtîé la France produit trop, et nous serons les plus empres^ 
sés admirateurs de S. Ex-c. Que tous les ministres enfin fas-
sent d ■ même ce que la Franc • attend de leur zèle et de leur 
capacité, et nous nous proclamerons hautement des écrivait)* 
ministériels. 

Cette impartialité qUe nous promettons aux hommes investis 
dé la confiance du Monarque \ nous la conserverons aussi à 

l'égard de, nos adversaires. Il faut bien 1* dire, nous en aurons 
dés adversaires: ce sont ces hdmmes qui, pour n'avoir point 
voulu comprendra les besoins des peuples, se sont mis en de^ 
hors de la nation; ce sont ces hommes qui, pour n'avoir point 
suivi la marche et le progrès du temps, iious paraissent aujour-
d'iiui d'une autre époque; ce sont ces hommes enfla qui, dé-
vorés de cette ambition dont nous parlions il n'y a qu'un ins-
tant, se sont courbés sous tous les jougs, ont revêtu les livrées 
de toutes les factions; et qui, bien qu'employés pdr tous lès 
vainqueurs , se trouvent cependant comme enveloppés du mé-
pris et de la réprobation publics. Nous n'aurons rien à dire à 

ces derniers - les antécédens de l'hypocrite suffisent pour 
démasquer l'hypocrisie. Quant aux autres, nous les croyons 
de honne foi , nous les combattrons de bonne foi ; et de 
Cette lutte , nùus espérons que la raison et la vérité sortiront 
triomphantes. Que les défenseurs de cette aristocratie qui pesait 
sur le moyen âge nous prouvent qu'elle a su faire le bonheur 
des peuples, et assurer le repos des rois ; et nous serons lés 
premiers à relever de leurs ruines les tours de ta féodalité. 
Que les partisans de la théocratie nous démontrent que le joug 
des moines est favorable à la prospérité des nations j ef qu'il 
donne plus de sécurité aux dynasties; qu'ils nous fassent voir; 
en présence de l'Espagne, que par lui les peuples sont plus 
heureux et plus sagé's, et les rois plus riches et plus puissans j 

et nous nous empresserons de nOus faire ultramontatns, èt de 
réclamer l'établissement de la gahité inquisition. Mais si, a

a 

contraire, noùs leur prouvons par des faits, et des faits incon-
testables , que cette civilisation qu'ils combattent a versé à 
grands flots, et sur les sujets et sur lés souverains, des prospé-
rités et des richesses inconnues jusqu'à nos jours, et qu'elle 
nous a rèndùs meilleurs et plus hettrSux, alors, saris cesser 
d'être chrétiens, saus cesser d'être catholiques , qu'ils viennent 
avec nô'us sé ranger autour de cettè charte < monument de pru-
dence autant que de sagesse , et que ïa France doit à un èoi 
très-chrétien ^ à un prince qui s'honorait du titre de fils aîné de 
l'église. 

Nous n'avons point encore parlé de la monarchie, parce 
qu'elle doit être en dehors , disons mieux , au-dessus de toutes 
nos discussions. Avec la même franchise qui a signalé l'exposé 
de nos doctrines (f), nous dirons que nous sommes royalistes 
dans l'intérêt des peuples , parce que l'unité est nécessaire à 
leur repos et à leur hônhéur; et que nous sommes constitution-
nels, c'est-à-dire , partisans de la liberté et de l'égalité légales 
dans l'intérêt des rois, parce que nous voulons donner à leur 

troue une base plus large , un appui plus certain que l'ambition 
de quelques hommes à privilège, ou lés capricieuses exigeanees 
d'une faction. Constitutionnels , no;>s sommes plus vérit;:bfe-
meut les amis de la liberté ef rie l'égalité, que ceux qui rêvent 
pour la France des lois républicaine», parce que ces lois né 
sauraient s'adapter à notre civilisation ni à nos' ausùrs. iloya-

(j) Voyez le Pi-écurscur du 17 août. 



listes, nous sommes pins franchement les amîs Je la royauté de 
que ceux qui réclament à grands ciis un roi absolu, parce que de 
nous voulons lier l'existence de la monarchie aux intérêts de la Vi 

nation, et parcé que le vent des révolutions disperse les fac-
tions et les dynasties qui s'appuient sur elles, et que les peuples et 

ne meurent jamais. . te 

r 
Au moment où nous commençons l'entreprise du Précurseur, 

nous pouvons nous rendre, ce témoignage , que nous entrons » 
dans la carrière avec l'intention de faire le bien. Mais cette » 
condition, nécessaire au succès de notre journal, ne suffit » 
point à elle seule pour l'assurer. » 

Nos lecteurs ont droit de nous demander de grands et de » 
constans efforts pour remplir, à leur satisfaction, la tâche » 
que nous nous sommes imposée, Nous n'en négligerons au- » 
cun. Nous n'oublierons pas que nous sommes chargés d!une » 
mission tout à la fois politique et législative , scientifique et » 
littéraire , commerciale et industrielle, Chacune de ces parties » 
sera traitée dans notre feuille par des hommes qui s'y sont dès * 
long-temps particulièrement adonnés ; car aucun de nous n'a i 
Ja prétention de tout embrasser d'un coup-d'œil , et de juger » 
de tout également bien. Le Précurseur instruira ses abonnés > 
des événemens qui se pressent sur la surface des deux mon- ) 
des. Les destinées nouvelles du Portugal et de la Grèce se- ! 
root successivement consignées dans ses feuilles avec toute 
l'attention que méritent ces deux peuples , dont l'un a reçu < 
d'une main royale une constifulion libérale , tandis que l'au- I 

tre élevait, sous le glaive des Turcs, un autel à la liberté. 
Les débats de nos chamljres parlementaires occuperont dans nos 
colonnes une place proportionnée à leur immense im ortance, 
Nous avons même t'esppir de les donner à nos lecteurs avant 
les journaux de Paris, Nous aimerons à suivre les magistrats 
sur les Sis où ils viennent siéger ; et sans oublier de rendre 
compte des affaires criminelles , nous nous attacherons plus 
particulièrement aux causes d'un intérêt public , h ces causes 
dans lesquelles la magistrature a prouvé tant de fois qu'elle 
était inaccessible aux séductions du pouvoir, aussi bien qu'aux 
menaces des factions. 

. Au milieu du mouvement général qui pousse les esprits vers 
des découvertes nouvelles , nous communiquerons à nos lec-
teurs tous les documens scientifiques qui peuvent accroître 
cheï nous les richesses de l'industrie. Le commerce trouvera 
dans nptre feuille un organe de ses besoins ; nos correspon-
dances nous mettront à même de le guider dans ses spéculations, 
en lui indiquant ou de nouvelle*-branches d'industrie , ou de 
nouveaux débouchés- des produits français. Les variations des 
rentes, les prix courans des marchandises seront cotés avec 
soin, et pubjiés sur des rfinseignemens authentiques, « 

A dater du i,*r janvier prochain , nous publierons, comme 
supplément au Précurseur , mais seulement trois fois par se-
maine , une feuille d'annonces judiciaires et avis divers, qui, 
nous l'espérons, jouira de la faveur publique , et dans laquelle 
nous rendrons compte des jugemens iinportans en matière de 
commerce , chose jusqu'à ce jour trop négligée dans une ville 
dont le commerce est à la tête de celui de tout le pays entier. 

La littérature est peu de chose en comparaison des grands 
intérêts politiques qui occupent tons les esprits, depuis que 
la nation française a tourné ses goûts vers le solide. Cependant 
nous sommes persuadés que la liberté des peuples, encore plus 
que leur gloire, s'appuie sur leur littérature; car c'est par les 
lettres que la philosophie s'introduit dans les esprits; et sans 
la philosophie, il n'est de liberté nulle part. Nous consacrerons 
donc line partie de nos colonnes * l'examen des ouvrages nou-
veaux; nous rendrons compte h nos lecteurs des représenta-
tions théâtrales qui offriront quelque intérêt. Heureux si nos ef-
forts peuvent être utiles à^la^fuis et au public et à la direc-
tion ! 

Enfin, et pardessus tout, nous n'oublierons pas que nous 
sombres Lyonnais, et qu'avant d'instruire nos compatriotes de 
ce qui se passe dans l'autre hémisphère, nous leur devons 
compte de ce qui se passe chez eux. 

Nous prenons nos mesures pour que les nouvelles locales 
soient insérées dans notre feuille avec exactitude et célérité. 
Nous donnerons aussi celles des départemens voisins. Notre 
position géographique assure à nos correspondances particu-
lières tout l'intérêt de la nouveauté, soit pour notre ville, soit 

pour le nord de la France; et nous espérons justifier par elles 
. àoti'e titre de Journal du Midi, 

— Le Spectateur oriental remplit ses colonnes de pompeu-
ses descriptions, dans lesquelles il exagère la science et l'habi-
leté des soldats turcs disciplinés à l'européenne. Une multitude 
de volontaires, dit ce journal, accourt de tous côtés pour s'en-
rôler dans les nouveaux régimens ; et pour donner la mesure 
de l'empressement de ces volontaires, il ajoute que les peines 
les plus sévères ont été portées contre leur désertion, 

TRIgpNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE DE LYON. 

Affaire du Journal du Commerce. 

Les sieurs Gallois , propriétaire du Journal du Commerce , 
et Manci, re'dacteur du même journal, ont comparu mercredi 

dernier devant le tribunal correctionnel, prévenus d'outragie eî 
de diffamation envers les officiers du G.° régiment de dragons» 
Voici les faits qui avaient donné lieu à la plainte. 

Le sieur Gallois inséra dans le n.° a52 de son journal, àl'oc? 
casion des troubles qui avaient eu lieu sur la place des Cèles-
tins, et des moyens employés par la force armée pour les ré» 
primei*, un article conçu en ces termes : 

« Un- officier de dragons , voyant avec peine peser sur 
» tout le régiment la responsabilité de la conduite d'un seul 
» officier , s'est présenté à notre bureau r Sans blâmer ni 
y approuver le sieur M..,, l'officier dont nous parlons proteste 
♦ hautement contre les sentimens d'animosité qu'on suppose \ 
» son régiment envers les Lyonnais, Si un de ses camarades « 
» agi avec peu de mesure , on ne doit point en accuser un» 
S> corps tout entier , dont la bonne conduite et la discipline 
» ont- su- lui concilier Festime- et l'affection générale. Nous peu-
» sons que les personnes qui, depuis la malheureuse affaire 
» des Cétestins, voyaient de mauvais teil le régiment de dra-
» gons en garnison dans notre ville , seront satisfaites de 
» cette explication, et rendront leur estime à des militaires 
» qui viennent d'effacer entièrement par leur belle conduite , 
» lors de l'incendie de la rue Sala , l'impression défavorable 
» qu'avait dû produire sur les Lyonnais l'imprudence d'un de 
» leurs chefs. » 

L'officier qui s'était présenté au bureau du journal protesta , 
dans une lettre adressée à son colonel , contre le langage ët 
les sentimens qu'on lui avait prêtés dans cet article. Cette lettre 
fut envoyée au ministère public, qui rendit plainte d'office contre 
le sieur Gallois, en qualité d'éditeur du journal, et contre le 
sieur Manel, comme étant l'auteur de 1 article incriminé. 

Les deux prévenus ont comparu devant le tribunal; ils ont 
affirmé que cet article avait été inséré sur la demande du lieu-
tenant de dragons, et que , dans le montent on il avait paru, il 
avait produit un très-bon e'fiet sur l'es prit des habitans de 
Lyon. 

M. Dupuj', substitut de M. le procureur du Roi , a soutenu 
l'accusation. Les dragons , a-t»il dit, envoyés pour dissiper les 
attroupenieu-s qui s'étaient formés sur lu place des Céiestins , 
ont été obligés de repousser la force par la force; c'était'leur 
devoir, On rie peut leur donner que des éloges pour leur fermeté 
et leur modération. Reprocher à l'officier qui les commandait 
d'avoir agi avec peu de mesure , d'avoir commis une impru-
dence ; supposer qu'il ait été vil d'un mauvais, œil par les habi-
tans de Lyon, c'est l'outrager à l'occasion de l'exercice dé ses 
fonctions; c'est se rendre coupable d'un délit prévu et réprimé 
par la loi. M. le substitut a conclu à ce que les prévenus fussent 
condamnés chacun à quinze jours d'emprisonnement' et solidai-
rement à mille francs d'amende. ■ 

M* Servan de Sugnj~, avocat des sieurs Gallois et Manel , 
a soutenu que ses cliens avaient été bien moins lés rédac-
teurs de l'article, que les traducteurs de la pensée du lïeu-

: tenant qui s'était présenté à leur bureau ; que cet article 
. avait été inséré dans, l'intention de faire cesser Fauimbsife qui 
: pouvait exister dans l'esprit de quelques personnes contre le 

6" régiment de dragons ; et qu'enfin aucun des passages in-

f
 él iminés ne constituait un outrage puni par la loi, 

;
 Après une courte délibération, le tribunal a prononcé: 
t qu'en supposant entré les habitans de Lyon et les dragons 
j un sentiment d'inimitié qui existait tout au plus dans l'esprit 
i de quelques agitateurs , ou de quelques personnes malVmten-
s tionnées ; qu'en reprochant à l'officier M..,, d'avoir agi sans 
s mesure et avec imprudence dans l'exécution des ordres qui 

lui avaient été donnés , les journalistes ont manqué à l'exac-
titude et à la vérité, mais ne se sont pas rendus coupables 
du délit d'outrage tel qu'il est défini par la loi; en consé-
quence a renvoyé les deux prévenus de la plainte portée 
contre eux , et leur a enjoint d'être plus circonspects à 

s
 l'avenir, 

e
 Cette décision est peu importante en elle-même ; niais elle 

s
 se rattache à l'exercice de la plus précieuse de nos libertés, au 

droit qui nous a été donné par l'article 8 de la charte; et sous 

s
 ce rapport elle est digne de quelque attention. Tandis que la li-

!. berté delà presse est l'objet des attaques continuelles d'un parti 

e
 ennemi de toute publicité, qui voudrait faire considérer 1^ 

moindre opposition comme une hostilité , la critiqué la plus 
|t mesurée comme étant un outrage ; tandis qu'on prépare en si-
,
s
 lence un projet de loi qui doit faire peser sur la France la 

censure la plus rigoureuse , la magistrature trace d'une main 
j. ferme la limite qui existe entre le droit et l'abus, la liberté et 
[. I la licence. Armée de sévérité envers le coupable, elle a prouvé 
|
e
 par des exemples récens que notre législation suffirait pourras-» 

surer la société contre les délits de la presse ; juste envers les 
.
e
 citoyens, elle les absout de toute accusation mal fondée, elle 

;s
 les protège c< ntre l'esprit de parti et les amours-propres trop 

irritables. Qu'on ne s'y trompe pas, ces exemples ne resteront 
pas sans résultats. Ils nous font entrevoir dans l'avenir des sur» 
jets réels d'espérence ; ils enseignent aux écrivains le point 
où ils doivent s'arrête^ pour ne pas abuser de la liberté d'e% 
crire ; ils apprennent aux hommes du pouvoir à se dépouiller 

J, d'une susceptibilité trop ombrageuse ; ils les accoutument pei| 
di à peu à entendre 1* vérité ; il» servent ainsi aux progrès d$ 



jiotre éducation politique , et assurent le triomphe de nos li-
bertés publiques. 

— Un Toi assez considérable, et que quelques personnes 
portaient même jusqu'à 14,000 fr., a été commis pendant la 
puit du 28 au 29 novembre, dans les magasins de M. D 
Jf| paraît que le voleur s'était caché pendant le jour dans "la 
maison , et avait ensuite ouvert les portes à ses complices. 
,0n disait aujourd'hui que la somme volée avait été restituée 
& son propriétaire. Voilà, il faut l'avouer, une conversion bien 
jirompte, ou des scrupules bien tardifs. 

— Aujourd'hui, à 1 heure de l'après-midi, «ne jeune fille 
,ùe i5 à 16" ans s'est laissée tomber dans la Saône, sur le euai 
de la Baleine. Elle a été retirée au-dessous .du pont Tilsit, 
et portée chez un teinturier, rue des Prêtres, n" 7, où elle 

a reçu les soins les plus empressés. Après une heure et demie 
«de tentatives réitérées, on est enfin parvenu à la rendre à 
la vie. 

— Dans la soirée du 29 novembre , une femme qui passait 
sur le quai S1-Vincent, avec un enfant à son cou, fut obligée 
de se réfugier contre un mur pour laisser passer une char- ; 
rette. Violemment froissée parla roue, elle a vu son enfant, 
presqu'écrasé, expirer quelques minutes après* dans ses bras. 

MARSEILLE, 

— Les journaux ont parle du combat livré, sous les murs 
d'Athènes , par le colonel Fabvier , aux troupes turques qui 
formaient le blocus de cette ville. Mais aiw~uu d'eux n'a donné 
-de détails sur cette action , et depuis lors nous sommes sans nou-
velles intéressantes de la Grèce. Nos lecteurs non* sauront gré 
de mettre sous les yeux l'extrait suivant d'une lettre écrite par 
un officier français,, témoin et- acteur dans cette lutte généreuse. 
Après avoir servi long-temps la cause des malheureux Hellènes

 s 

cet officier revient dans s'a patrie pour revoir sou épouse mou-
rante ; il ne s'arrache à l'accomplissement d'une œuvre glorieuse 
que pour remplir un devoir sacré, 

« C'était le 18 août. L'armée grecque , forte de 4TOOOhom-
mes, tant réguliers qii'irréguliers , était partie la veille de la 
plaine d'Eleusis où elle était campée depuis quelques jours, ex-
posée à l'ardeur d'un soleil'brûlant. Après avoir suivi le chetnin 
appelé la Voie sacrée , nous fîmes un changement de direction 
à gauche , pour dérober notre marclifiau pacha Kulaï qui avait 
eu la précaution de faire garder le défilé du Monastère par un 
fort détachement de cavalerie. Après 4 heures d'une marche 
pénible, à traders Ses roéhers à pic, nous prîmes position dans 
:Un immense jardin1 appelé Gaïdari, Ce jardin est entouré de 

hauteurs d'où l'on découvre la belle plaine d'oliviers, et un peu 
plus loin la ville d'Athènes, à une lieue et demie de distance. 
Le plus grand nombre des soldats dormait encore; le colonel 
Fabvier m'entretenait de ses dispositions pour l'attaque , lors-
que toUt-àrcoup., à la pointe du lour, une fusillade roulante se > 

-fait entendre autour de notre camp. Déjà la cavalerie turque 
couronnait Içs hauteurs , mais nous avions eu soin de nous for-
tifier. 

» Le combat s'engage aussitôt; nous ne tardons pas à nous 
«percevoir que nous sommes entourés sur tous les points par 
l'armée de Kulaï, composée de 6 à 7,000 hommes de cavale-
rie, les mêmes qui avaient fait le siège de Mis,solonghi. Sans 
donner le temps de la réflexion à leur chef ( le général Karas.-r 
kaki'), les soldats grecs irréguliers, courent confusément sur 
les Turcs, qui, comme les héros d'Homère , nous accablaient 
d'injures. Eu un quart-d'heure , un grand nombre de têtes ter* 
ques (1) et un magnifique drapeau sont apportés au colonel. Ce 
petit succès des nôtres leur fait pousserdes cris de joie ; toute 
l'armée grecque se jwécipite alors sur l'ennemi. Ai'jnstant ,une 
masse de cavalerie se présente en trpis colonnes, La terre en 

P
araissait toute noire ; derrière elle s'avançait une artillerie de 
grosses pièces dont un obusier de 18, Nous étions comme 

étouffés au milieu de cet enfer, tant nous étions resserrés. No-
tre jardin crénelé était notre seule ressource j ^c'était le centre 
de notre armée. 

» Les Turcs . avec des hurlemens affreux que leur arrachait la 
perte de leur drapeau, se précipitent avec une impétuosité ef-
froyable sur S'aîle gauche des irréguliers qui commence à céder 
au choc. L'artillerie, et principalement les éclats d'obus., dé,-r 
garnissaient nos rangs; nos colonnes régulières qui formaient 
Faîle droite., se voyaient également entamées ; la compagnie 
sacrée, composée en grande partie d'officiers fi ançais au nom-
bre de 80, voit en cinq minutes dix de ses braves tués ou bles-
sés. -Le jeune Pagès, reçoit une balle a« front (2); Rejbaud , 
arrivé depuis quelques jours, a la main fracassée j Poisel a le 
4>ras traversé d'une balle ; d'autres, dont le nom m'échappe , 
meurent de la mort des braves. Les cavaliers turcs et nosirrer 
fçuliers combattent pèlc-mèle, corps à corps. Arrive sur nous la 
plus profonde colonne de cavalerie j notre jer bataillon reçoit 

(1) Cette coutume barbare de se faire un trophée de têtes sanglantes , fat 
transmise aux IJellènes par leurs féroces tyrans; et les.officiers français , malgré 
$eurs efforts réitérés , n'ont pu parvenir encove à dégoûter les Grecs de cetîe 
jrabitude orientale. On sait que les Turcs ne s'arrêtent pas là, et qu'ils font 

,safor des milliers de tètes pour,les.envoj'erà Çonstantinople , et téjautr les yeux 
£u Grand-Seigneur. 

Çi) JLa blessuis d»M. Pages n'a pas été mortelle,. 

de sang-froid, avec un feu roulant de mousqueterie, le pb.0g4â 
cette masse , et le combat devient alors général. 

» Au milieu de cette crise, le colonel commande la charge 
à nos colonnes qui étaient restées inébranlables à leur postej 
Nous nous précipitons tête baissée , au pas de course , sur les 
masses ennemies qui sont aussitôt culbutées par labayonnette, 
Notre artillerie redouble sou feu , fait taire celle des Turcs' e$ 
sème la mort dans leurs rangs. La Compagnie sacrée , dont 
chaque minute a produit une action d'éclat, suit les mouvement 
de notre première colonne. Elle s'acharne à la poursuite de far» 
tillerie enuemie, lui enlève toutes ses munitions , et les pièces 
de canon auraient eu probablement le même sort, si elles îieust 

sent été attelées de six chevaux exicéllens, dont la vitesse le* 

sauva. 
» Cette dernière action fit disparaître aussitôt!'armée turque, 

qui ne trouva de refuge et de salut que daus la profondeur de s 
bois d'oliviers. Notre victoirê était complette et nous laissai! 
maîtres des liaute'urs et du cbàinp de bafailïe. » 

( La su:té à demain. ) 

INTÉRIEUR* 

Paris , 27 novembre. 

— La1 frégate la Flore , le brick le Génie ,- et la goélette-
brick la Railleuse sont partis de Brést le 22 dé ce mois. 

Ces trois bâtimens feront partie dé la station qui est établie \ 
la côte d'Afrique , pour la répression de la traite des noirs. 

Le'brick X'Alcibiadé, qui a le même destination
 5

 a été ex* 
pédié de Toulon le 8 décembre, 

— Le r,oi de Prusse vient d'aeporder aux acteurs français 
Durutssel, Heryet «t Delcpur , un privilège de trente ann es 
pou/ un théàtrerfrançais à Berlin. On ne doute pas qVils réus-
sissent. 

— Des nouvelles de mer, venues par Trieste , portent que 
l'expédition égyptienne avait dû sortir d'Alexandrie le 6 no-
vembre. Elle était forte de 10P voiles ; ou pensait qu'elle rte* 
partait pas de troupes , mais seulement dès munitions', des 
vivres et de fortes sommes d'argent. 

—-M. Crignon d'Ozouer, député du département dit Loiret , 
est dangereusement malade. 

— M. -Çhepy, liéufeuant-coloi.iel dU' i'4*' téger , est ndmihé< 
lieutenant-colonel du 5S régime:!t de la garde, en remplac e 
meut de M'. Noinvjlle , passé colonel' dans la ligne. 

— O'B vient de lancer dernièrement, à" LiVourrie, une fré-
gâte de 64 pour le compte du pacha d'Egypfo, Deux' autres 
bàtimess de guerre, également pour son. compte , se trou-
vaient dans le même port , presque complètement armés: 

**r Le fils de Mur^t s'est battu en duel , aux Etats-LuiS) sVep 
le colonel Macromb ; le preniièr a été blessé, 

— M. Martin Stuart, historiographe du royaume dés Psys-r 
Bas , secrétaire de la troisième classe de l'institut royal, mi-» 
pistre protestant près dé la communauté réformée des remoa* 
très, est mort à Amsterdam le 2:2 de ce mois, 

— Les détails suivaris sur les machinés' à' vapèûjr ejj Angle;? 
terre ne seront pas sans intérêt pour nos lecteurs, 

« En ,i6<i5 le marquis de Worcester fat le premier .qui fit 
usage d'une machine à vapeur. F,n J690 le dc-cteùr Papiu forma 
son appareil d'après le principe d'élever la vapeur par le moyen 
du vide. JL11 1698 le capitaine T. Saviary compléta une ma» 
chine qui fut d'un" utilité réelle : on en a conservé l'usage dans 
le .comté de Cornouailles , pour pomper l'eau dés usines ; sou 
principe caractéristique est de former un ride dans lé cylin-
dre par le moyen de la condensation ; c'est une des machines 
les plus simples-que l'on connaisse jusqu'à ce jour,! 

Vint ensuite , en 170^, la machine atmosphérique de Né\vV 
comen, ainsi appelée à cause de la pression atmosphérique 
nécessaire pour faire retomber le piston que la vapeur a élevé. 
Nous passons sur quelques perfectionuemens jusqu'au temps 
de Watt. Ce fut en 1737 que l'on fit venir Watt dé Glascow 
dans le Gorno'uailles , pour réparer une des- machines de N^ew-
comen. Alors ayant observé la perte considérable de chauffa<*« 
et par conséquent de la force résultant de la nécessité de 
pression atmosphérique pour opérer sur le piston , Watt intro-
duisit la pompe à air «"t le .condenseur , par le moyen desquels 

, la vapeur se trouvait agir par des- valves- placées au-des$us-et 
au-dessous du piston. 

Les entrepreneurs dés mines du Cornoùaillés, appréciant à 
sa juste valeur l'importance dé ce perfectionnement-, employè-
rent tous Watt. Après ce suCcès , le génie actif dè ce m^cahi-
cien se porta vers le perfectionnement de la machine à simplë 
pouvoir, dont il échangea bientôt l'action alternative et réci-
proque en une motion circulaire par le moyen du cric (1778). 
Jusqu'alors on ne s'était servi des machines à vapeur que pour 
pomper j mais-le mouvement de rotation qae leur avait donné 
Watt, lui facilita les moyens d'employer la force' motrice de 
la vapeur pour beaucoup d'autres effets. 

Une difficulté -cependant restait à v iincre : c'était la nécës* 
sité d'avoir un poids assez lourd attaché à la poutre 4e 1% 
machine, vis-à-vis du cylindre , pour rendre ses mouveraens 
uniformes. Watt remédia à cet inconvénien$ en l'année 1784 

par sa fameuse machine à doubla J>mT9W? §«i S9&fr)m4 t»9 



îf la fois la force, l'utilité et l'uniformité, ta machine de Watt 

est celle dont on se sert le plus communément sous la déno-

mination de machine à basse pression (lew pressure er:-

gines ). 
Wolf inventa une machine d'une espèce différente -, dans 

laquelle la force élastique de la vapeur esl employée deux 

fois dans la même machine, ce qui épargne par conséquent 

une grande quantité de chauffage. Les machines de Watt, de 

Trewitieck et de Wolf, sont les pins généralement en usage 

dans les arts. Les machines à motion circulaire de Dickson , 

Vottinger et de Witte, n'ont point encore éié portées au de-

gré de perfection nécessaire, et ne peuvent pas, sous Ce 

rapport, être comparées h celles de ces trois autres méca-

niciens. 
Le premier bateau à vapeur dont on se servit en Grande-

Bretagne , fut the Cornet , qui navigua eh 1812 sur la Clyde, 

rivière d'Ecosse. Depuis cette époque, le uombfe de ses bà-

timens s'est accru d'une manière presque incroyable, et l'on 

m'en compte pas moins de cinq cents maintenant en usage 

dans l'empire britannique. (Etoile). 

— Sur l'invitation de plusieurs habitans du département d'Indre-et-Loire, 
le Constitutionnel reproduit ia pièce suivante qui a élé publiée et placardée sur 

les murs de la ville de Loches : 
PLANTATION DE LA CROIX DE MISSION DE LOCHES. 

La cérémonie commencera à neuf he'ires du matin , lundi 20 novembre. 
— Les autorités ,1a compagnie de pompiers, tes demoiselles en biahc et les du* 

'mes en noir , entreroht seufes dans l'église. 
— La procession parcourra les rués dont les noms suivent : 

. — La rue du Châteru jusqu'au pont de la Mécanique, tournera à gauche, sui-
vra jusqu'au ïtossignolet, passera par Gcsgan, reviendra par Picots, et sur la 
place du Marché , prendra la Voie-Nêuve pour arriver au lieu désigné pour la 

plantation de la croix. 
1— Les rues devront être tapissées comme au jour de la Fête-Dieu ; on dressera 

des arcs de tmomphe de dislanoe en distance. 
ORDRE DE n PROCESSION. 

Elle sera ouverte par des gendarmes à cheval....; les deux banicres des pa-

roisses; . *'■** 
— Les enfans des écoles des frères les autres écoles, pensions et collèges : 

conduits par leurs maîtres respectifs.... ; 
— Les femmes de toutes couleurs, les demoiselles en blanc et les dames en 

Hoir ; 
— Les confrères du saint-sacrement, précédés de leur bannière... ; 

, — Un peloton de pompiers de douze hommes , marchant quatre de front, 

ayant un tambour à leur tête... ; 
— Les dix divisions des porteurs de Croix , marchant sur deux rangs ; — Avec 

eux la musique ; — LA CHOIX'; — Le clergé des paroisses voisines , le clergé de 
Loches , Mgr. L'ARCHEVÊQUE ; — LES AOIORITÈS CIVII.ES ÏT MIUTAIRES ; ■— Quatre 
gendarmes à cheva l fermeront la marche.... — La croix , le clergé et les autorités 
marcheront protégés par deux haies de pompiers. — Tout tes travaux seront sus-
pendus , et les boutiques fermées pendant cette journée. —Le soir , à cinquièmes et 
demie , le chant du Te Oeum et le discours de clôture de la mission aaront lieu 
dansl'église de Saint-Ours. Les autorités et toutes les personnes faisant partie de 
la cérémonie du matin sont également invitées à ce dernier exercice. 

Loches, ï4 novembre 1826. 
Signé DONHET t vicaire-général et supérieur des missions de Tours. 
Vu et approuvé, en ce qui nous concerne, par nous nlaire de la ville de Loches, 

«e i4 novembie 1826. 

• — La cour d'assises de la Haute-Garonne (Toulouse) a eu à prononcer, ddns 
sa séance du 22 de ce mois, sur une affaire qni mérite d'être connue par les 
particularités qu'elle a présentées aux débats : 

Une égratignuré ou une déchirure survenue au doigt du milieu de la main 
droite d'un gendarme, était l'objet de l'accusation dirigée contre un jfîune 
homme, habitant de Villcfrancrie. Le 25 juin dernier, les représentations don-
nées dans cette dernière ville par un mécanicien de passage, furent.l'cccasion 
d'une querelle entre Jean Beaux et le gendarme Thunes. Tous les spectateurs 
s'étaient déjà retirés, lorsque ce gendarme , rencontrant dans la rue le jéuaè 
Beaux , veut l'arrêter et le conduire on prison , d'après l'ordre verbal que lui en 
avait donné M, le commissaire de police Laprade. Jean -Beaux résiste, une lutte 
fc'engage, le jeune homme s'évade, et le gendarme présente à plusieius témoin 
un doigt de sa main droite ensanglanté , comme la preuve d'une morsure qu'il 
attribue à Beaux, et qu'il assigne comme Is-cause de l'évasion de ce dernier. 

La question proposée au jury a été celle dé savoir si l'accusé était coupable 
de violences envers un agent de la force publique , agissant dans l'exercice ou à 
l'oecasion de l'exercice de ses fonctions, avec cette circonstance que lyi'vio-
lences avaient été suivies de l'effusion de sang. 

Les faits matériels de l'accusation ont été successivement discutés par 
M. l'avocat-général Delvclé, et par M.e de Saint-Félix, défenseur de l'ac-
cusé. 

A cette occasion, l'avocat de Jean Beaux a reproduit la question résolue par 
la cour royale de Lyon, le il\ août 1826. Cette cour a décidé par cet arrêt, 
ainsi que par un autre du 10 juin 1824, que la résistance , avec voie de l'ait, en-
vers un agent de l'autorité n'est pas un délit, lorsque l'agent de l'autorité pro-
cède à un acte arbitraire. M.e Faure a soutenu, en argumentant des articles 599 
et 3oo de l'ordonnance du Roi du 29 octobre rSao, sur le service de la gendar-
merie , que le gendarme Thuries était sans droit pour l'arrêter et le conduire en 
prison, et qu'en conséquence Beaux avait pu repousser la force par la force 
sans se rendre coupable. 

M. l'avocat-général Delvolé a répliqué que, malgré sa répugnance, il ne 
pouvait s'empêcher de relever le principe qui venait d'être avancé par le défen-
seur , et qui tendait à rappeler ces époques funestes où l'on posait en maxime 
que l'insurrection était le plus saint des devoirs. 

M. le président a résumé les débats. 
Beaux a été déclaré non coupable. A peine ,a-til entendu 1» lecture de la dé-

claration du jury, que, s'inclinant avec reconnaissance, et tirant le pied en 
arrière, il salue, remercie les jurés, et fait un mouvement pour se retirer, n^ais 
son eseprte le retient, en lui faisant observer qu'il doit modérer son empresse-
ment , et attendre pour s'en aller l'ordre du président, qui, au surplus, a été 
prononcé à l'instant même. 

Le 9.1 novembie on a appelé à la seconde chambre de la police Correction-
nelle de Bordeaux l'affaire du journal le Kaléidoscope, accusé d'avoir diffamé un 
ministre du Koi dans l'exercice de ses fonctions. L'aliluence était si Considé-
rable , qu'on n'a pu , malgré les plus sages mesures , conserver assezde tranquil-
lité pour continuer les débats; elle a été renvoyée à quinzaine. 

" EXTÉRIEUR. f 

TURQUIE. 

Smjrne, le 7 octobre. 

L'introuvable lord Cochrane n'avait pas encore paru à Na-

poli le 27 septembre. Il y était cependant très - incessamment 

attendu. Lady Cochrane lui avait même adressé des lettres 

dans cette ville (i). 

ANGLETERRE. 

Londres, 2.4 novembre, 

Nous avons reéu du Chili les nouvelles suivantes : 

« /-rive la patrie ! 

« Le 11 juillet, jour mémorable qui doit être inscrit dans les 

annales du Chili , comme la fin de ses maux , le congrès a 

sanctionné la. loi suivante : 

» La république sera consolidée sous le système fédéral. 

» Cet'événemeiit, qui fait tant d'honneur à l'expérience et 

a la sagesse du congrès constituant , a résolu le problême de 

l'organisation du pays et satisfait le vœu général de la nation. 

11 a ouvert un vaste champ aux lumières et au patriotisme de 

nos représentans , qui méritent, sous tous les rapports , la 

confiance d'un peuple libre. Le 11 juillet occupera, dans l'his-

toire de notre régénération, une place aussi distinguée que le 

18 septembre. Les générations à venir en recevront le souve-

nir comme la preuve la plus satisfaisante des efforts qu'on a 

faits pour la garantie de nos droits et de nos libertés. 

» Sur les trente-six députés qui ont assisté à la session, tous, 

excepté deux, ont voté pour la sanction de cette loi, dont le 

projet avait été présenté par M. Fernande». 

» Dans la même session on a discuté, pour ta troisième fois, 

le projet de M. Fernande* , tendant à autoriser le pouvoir exé-

cutif à fournir les sommes nécessaires à la légation qui doit 

êire envoyée au Pérou. Après une longue discussion, la motion 

a été adoptée, et l'on a donné l'ordre de soumettre à l'appro-

bation de la chambre l'individu qui a été nommé et les ins-

tructions qn'on doit lui donner, M. Infante a eu la majorité 

pour la présidence^ et le général Piuto pour la vice-présidenCe. 

( Courier. ) 

— La présence des forces anglaises dans le Tage, en ce 

moment, ne nous paraît pas susceptible des objections qu'on 

a élevées, et qui s'appliquent généralement aux interventions 

armées dans les affaires du continent. 

Nos traités avec le Portugal nons obligent à le défendre Contre 

toute aggression. Il serait donc de notre devoir de repousser 

une attaque de l'Espagne , qui n'aurait d'autre motif qu'un 

changement dans les affaires intérieures du Portugal, change-

ment que le souverain a eu le droit incontestable de faire 5 

mais il vaut mieux la prévenir s'il est possible. 

La présence de nos forées dans le Tage est un gage de notre 

résolution, et peut-êtrene sera-t-il pas inut le auprés'd'une cour 

aussi téméraire et opiniâtre que celle de l'Espagne. Il rend inu-

tile tout projet que pourrait faire l'Espagne pour s'emparer 
prompte meut de là capitale. 

Nous regardons comme vraie l'assertion de M. Camiing, 

qu'on n'a pas l'intention d'intervenir dans les affaires intérieures 

du Portugal; car il seraitinjuste deforcer les Portugais à adopter 

la constitution ou tout autre système. Mais s'il ne nous convient 

pas, comme alliés du Poriugal, d'intervenir en faveur de tel ou 

tel parti, il convient encore moins à une autre puissance, qui 

n'est pas son alliée., d'envahir son territoire , sous prétexte de 

défendre un parti pu un système; or, cette tentative étant in-

justifiable.) il estde notre devoir de nous y opposer. 

L'idée d'une intervention de la sainte alliance pour soutenir 

l'Espagne dans une attaque injuste Contre le Portugal e-t absur-

de. Les Français doivent savoir que a tâche de soutenir le 

gouvernement absolu en Espagne n'est pas une sinécure , et 

les^fiybinets étrangers ont assez de bon sens pour ne pas vou-

id^B& wjHjarger de soutenir un autre Ferdinand en Portugal. 

>A ( Globe and Travellèr. ) ■ 

£y BOURSE DE PARIS, du 28 Novembre 1826. 

^v_iL»^ Négociations au comptant. 

Renfes-^5 p. 100. jouiss. du 22|Actions de la banque, 2072. 

sept. 1826. — 99 f. 70 8o. Fonds étrangers. 

— 4'12P- lo°- jouiss. Rent.deNaples,cert.Falc.7af.6o.. 

Rentes 5 p. 100. jouis, du 22 juin. Id. cert. franc, f. 

7i f. 65 5o 65 60. Obl.deNap!es,comp.Rotbschild. 

Ann. à 4 p. 100. en liv. sterl., ?.5 f. 5o. 

Obi. de la ville de Paris. i565. Rentes d'Esp. cert.franc.10 i[4-

Quatre Canaux. Emp. royal d'Esp. 1826. 54 7^8. 

Caisse hypothécaire, 902 5o. Emprunt d'Haïti. 710. 

(1) Une lettre du comité grec de Marseille annonce que lord Cochrane a du 
partir le 10 ou 11 novembre. Sa conversation, dit noire, correspondant, les reu-
seigneme»is qu'il a reçus sur les vaisseaux qu'il attendait, ses projets eu lut, tout 
lait concevoir de brillante»espérances pour la cause qullva défendre. 

A LYON, DE LTMPRIMÉRIE DE B.RUNET , Pi, A CE SX-JE4N , 'N* 3. 


